
Arrêté permanent n°26_AP_0006
Portant réglementation de la circulation

 
AVENUE DE PARIS

  ___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Mairie de Monéteau Arminda GUIBLAIN Place de la Mairie 89470
Monéteau en date du 20/02/2026 ;
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et à la
protection de l'environnement et de la tranquillité publique

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la bretelle sortante située entre la RN6 et la rue
de Londres menant à la zone commerciale « Les Grandes Haies » », est limitée à :

70 Km/H : PR 79+760
50 Km/H : PR 79+730
30 Km/H : PR 79+705

Article 2 :
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle -
quatrième partie - signalisation de prescription - sera mise en place par la DIR Centre Est.

Article 3 :
Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place de la
signalisation prévue à l'article 1er ci-dessus.

Article 4 :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5:
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6 :
Mme le Maire de la commune de MONETEAU, le Président de la Communauté de
d’agglomération de l’Auxerrois, le directeur départemental de la sécurité publique et tous
agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté dont ampliation sera remise à :

DIR Centre Est
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Mme le Maire de Monéteau
Police municipale
Services techniques municipaux
Communauté d'Agglomération de l’Auxerrois

:

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI

DIFFUSION:
M. le Président de la Communauté de l'auxerrois
Mairie de Monéteau
Mairie de MONETEAU

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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